
 

Depuis la rentrée 2021, chaque académie est dotée d'un carré ré-
galien pour identifier et coordonner son action dans quatre do-
maines : protection et promotion des valeurs de la République, 
lutte contre les communautarismes, lutte contre les violences sco-
laires et lutte contre le harcèlement.  

 

 Informer chaque personnel des dispositifs de protection en place et sache vers qui se tourner s’il est con-
fronté à l’une des quatre situations ; 

 Apporter une réponse rapide de l’institution à toute amorce de conflit grâce à un suivi plus fin des faits 
établissements/écoles ; 

 Systématiser la protection fonctionnelle en cas d’agression d’un personnel ; 

 Accompagner les dépôts de plainte. 
La généralisation des "carrés régaliens" dans toutes les académies s'accompagne d'une information de tous les 
personnels sur les dispositifs de protection en place.  
Dans l’académie, les actions de formation ont débuté en 2022. 
Le travail des membres du Carré régalien est coordonné par Nicole DUPUY, directrice de cabinet de la rectrice 
de région académique et s’appuie sur le Service des Affaires Juridiques piloté par Rolande TARLET, et la Direc-
tion des Relations et des Ressources Humaines, piloté par Frédérique MICHAUX. 

Le bulletin d’information CarréGua a pour objectif de donner une vue sur les différents champs du Carré régalien.   
Pour ce premier numéro de CarréGua nous proposons un bilan sur la période de septembre à octobre 2022.  



 
Le collège demeure le lieu principal 
des faits de harcèlement. Autant de 

filles que de garçons sont victimes de harcèlement.  
Les victimes subissent des formes cumulées de harcèle-
ment : physique et verbal, moral et numérique. 
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Nous n’avons aucun cas déclaré à ce 
jour à partir de l’application Faits éta-
blissements. 

Pour la période concernée 195 sai-
sines ont été recensées. Sur l’en-
semble des situations signalées dans 

l’application Faits établissements, la majorité concerne 
les atteintes aux personnes. Il s’agit de faits de violence 
verbale, de violence physique, violence sexuelle. Vien-
nent ensuite les atteintes à la sécurité et au climat sco-
laire. Dans le 1er degré les auteurs sont principalement 
les familles et les victimes sont les personnels.  

 

Á partir de l’application Faits éta-
blissements, nous constatons très 

peu de remontées.  

Toutes les situations ont fait l’objet d’une prise en charge selon les besoins identifiés :  
 Accompagnement des services académiques pour le Dépôt de plainte 
 Accompagnement par la cellule d’écoute  
 Mobilisation des services de police et de gendarmerie 
 Protection fonctionnelle accordée 

https://www.facebook.com/AcGuadeloupe
https://www.ac-guadeloupe.fr/carre-regalien-121723
https://www.facebook.com/AcGuadeloupe
https://twitter.com/AcGuadeloupe
https://salonmobilite-antillesguyane.fonction-publique.gouv.fr/fr/vitrine
https://www.ac-guadeloupe.fr/ce.carre-regalien@ac-guadeloupe.fr

